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S’inscrire : création d’un compte 
utilisateur



S’inscrire

4

• Connectez-vous à l'adresse : 
https://portail.canut.org/form
/inscription 

• Oui, sur notre page d’accueil, 
cliquez sur « S’inscrire »

https://portail.canut.org/form/inscription
https://portail.canut.org/form/inscription


S’inscrire

5

• Cherchez votre établissement dans la barre de 
recherche par numéro siret.

• Si vous vous inscrivez pour un groupe de 
structure, inscrivez-vous pour votre 
établissement « parent ».

• Si votre établissement est présent dans notre 
base de données, les champs suivants se 
compléteront seuls

• Sinon : complétez les champs. 
• La création d'un nouvel 

établissement/groupement est soumis à 
validation de la CANUT.

• Enfin, cliquez sur "étape suivante"



S’inscrire

6

• Complétez vos informations 
nominatives professionnelles.

• Seuls les mails professionnels sont 
acceptés

• Entrez votre mot de passe
• Cliquez sur « soumettre »

• Votre demande est soumise à 
validation des équipes de la 
CANUT (sous 3h ouvrées).



Rechercher un accord-cadre



Rechercher un accord-cadre

• Pour une recherche avec mot clef, tapez le marché recherché 
dans la barre de recherche.

• Pour une recherche par titulaire, sélectionnez celui qui vous 
intéresse dans la liste.

• Pour une recherche par thème, sélectionnez celui qui vous 
intéresse dans la liste.

Rendez-vous sur la page « Tous les 
marchés » pour consulter la liste des 
accords-cadres CANUT.



S’informer sur un accord-cadre



S’informer sur un accord-cadre

Pour chaque accord-cadre, vous pouvez accéder directement à :

• la fiche marché, 

• au BPU ou au catalogue et 

• au CCTP en cliquant sur les liens à votre disposition.

Rendez-vous sur la page « Tous les 
marchés » pour consulter la liste des 
accords-cadres CANUT.

Sans 
engagement



Ouvrir l’accès aux pièces de 
l’accord-cadre 

(sans engagement)



Ouvrir l’accès à toutes les pièces 
(sans engagement)

Pour les groupements / groupes de 
structures, merci de réaliser les étapes 

pages 24 et 25 au préalable.



Ouvrir l’accès à toutes les pièces 

• Cliquez sur « Préparer sa souscription » 
correspondant l’accord-cadre qui vous 
intéresse.

Rendez-vous sur la page « Tous les 
marchés » pour consulter la liste des 
accords-cadres CANUT.

Sans 
engagement



Ouvrir l’accès à toutes les pièces
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1. Choisissez si vous souhaitez 
vous rattacher à un 
établissement ou à un 
groupement

2. Cliquez dans la liste 
l’établissement pour lequel 
vous souhaitez la 
souscription
Si vous souhaitez souscrire pour un 
établissement qui n’est pas présent 
dans la liste > Chapitre « Gérer mes 
établissements »

3. Les informations se 
remplissent 
automatiquement

4. Cliquez sur « Soumettre » en 
fin de page

Cette action n’engage pas votre 
établissement auprès de la CANUT. 



Ouvrir l’accès à toutes les pièces 
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Le texte en vert apparait =

1. Vous avez reçu un mail 
avec la convention de 
mise à disposition en 
word.

2. Le bouton « Gérer mon 
marché » vous est 
désormais accessible 
pour consulter les pièces 
du marché.

3. L’information 
« souscription en cours » 
apparaît 



Consulter les pièces de l’accord-
cadre



Pièces du marché et contacts commerciaux

Depuis le « tableau de bord », accédez aux 
détails de l’accord-cadre : allotissement, pièces 
du marché et contacts commerciaux du ou des 
titulaires, en cliquant sur « Gérer mon marché ».

Que la souscription soit finalisée ou en cours, vous 
avez accès aux pièces de l’accord-cadre.



Pièces du marché et contacts

Pour accéder à l’allotissement et 
aux contacts commerciaux

Pour accéder aux pièces du     
marché



Pièces du marché et contacts

Retrouvez ici :
• Les numéros et noms des lots (si 

allotissement) ou les dates de 
passage de bons de commande si 
l’accord-cadre est multi-attributaire

• Le nom du ou des titulaires
• Les noms, mails et téléphone d’un 

contact unique par titulaire.

Retrouvez ici l’exhaustivité des pièces du 
marché :
• La convention de mise à disposition
• La fiche marché
• Le DCE initial et le(s) BPU(s) des titulaires.
• Pour chaque titulaire :
• Les pièces de sa candidature
• Les pièces de son offre
• Son catalogue
• Les avenants et certificats administratifs liés 

à l’exécution du marché.



Finaliser sa souscription
(établissement)



Finaliser sa souscription (etab)
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• Pour finaliser votre souscription, vous 
devez compléter votre convention de mise 
à disposition à l’adresse canut@canut.org

• Vous pouvez retrouver la convention 
vierge dans les pièces du marché (cf. page 
précédente)

• La convention est contresignée et 
disponible sur le portail sous 1 semaine 
ouvrée maximum par la CANUT (cf. page 
suivante).

mailto:canut@canut.org


Finaliser sa souscription (etab)

22

Vous (ou une personne de votre établissement) a 
réalisé la demande de convention via le bouton 
« souscrire au marché ». La convention a été envoyée 
à l’utilisateur ayant fait la demande.

Les équipes de la CANUT ont bien reçu par mail 
votre convention complétée et signée.

La convention a été contresignée et déposée par les 
équipes de la CANUT sur le portail. Pour visualiser ou 
télécharger la convention finalisée, cliquez sur 
« Télécharger la convention ».

Sur la page du marché, vous pouvez suivre les différentes étapes de votre 
souscription et les dates associées :



Gestion d’un groupe de 
structures (groupement)



Créer son groupement
Rendez-vous sur votre « Tableau de bord » puis 
cliquez sur « Gérer mes groupements ».

Puis cliquer sur « Créer un groupement en ligne ».



Créer son groupement
• Nommer le groupement

• Chercher l’établissement « parent » 
dans la liste (par numéro SIRET

• Chercher les établissements 
« enfants » dans la liste (par numéros 
SIRET).

• Cliquer sur « Ajouter un établissement 
à la liste » pour rechercher un nouvel 
établissement.

• Si l’établissement enfant n’est pas 
dans notre base, cliquer sur « Créer un 
établissement » puis remplir les 
informations demandées.

• Les demandes de création de 
groupement sont validées par la 
CANUT sous 1 jour ouvré.



Souscrire en groupement

Rendez-vous dans l’onglet « Tous les marchés » pour demander 
votre souscription sur l’accord-cadre concerné.

A l’étape « mode de souscription », cochez « Pour un 
groupement », puis sélectionnez le groupement pertinent.

Les informations de l’établissement « parent » se complèteront  
automatiquement, puis un pop-up s’ouvrira pour cocher ou 
décocher les établissements enfants que vous souhaitez 
embarquer dans cette souscription.

Enfin, cliquez sur « Valider » puis « Soumettre »



Finaliser sa souscription (groupement)
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• Pour finaliser votre souscription, vous devez 
compléter votre convention de mise à 
disposition à l’adresse canut@canut.org.

• Vous devrez compléter l’annexe n°1 et la 
fournir dans le même fichier PDF que la 
convention.

• La convention initiale est (re)téléchargeable 
dans les pièces du marché.

• La convention est contresignée et disponible 
sur le portail sous 1 semaine ouvrée 
maximum par la CANUT.

mailto:canut@canut.org


Finaliser sa souscription (groupement)

28

En tant que structure « parent » vous 
voyez votre souscription en 
« groupement » dans la liste des 
marchés de votre tableau de bord.

En tant que structure « enfant » vous 
voyez votre souscription en 
« groupement » dans la liste des 
marchés de votre tableau de bord.

Vous avez immédiatement accès aux 
documents de l’accord-cadre sans 
démarche préalable.



Ajouter un établissement enfant
Pour ajouter des établissements sur une convention déjà 
signée rendez-vous sur votre « tableau de bord », dans la liste 
des souscriptions finalisées.

Cliquez sur « Consulter la lise des bénéficiaires ».

Puis, dans la liste des établissements 
bénéficiaires, vous ajoutez les 
établissements en les cherchant par 
numéro SIRET (1)

Vous pouvez ajouter plusieurs 
établissements en cliquant sur « Ajouter 
un établissement à la liste « (2)

Puis cliquez sur « Soumettre la 
demande » (3)

Après validation de la 
CANUT (sous 3h 
ouvrées), cela génèrera 
automatiquement un 
avenant qu’il faudra 
compléter, signer et 
renvoyer à l’adresse 
mail canut@canut.org.

mailto:canut@canut.org


Modifier un groupement
Pour modifier votre groupement, rendez-
vous sur votre « tableau de bord », puis 
cliquez sur « Gérer mes groupements ».

Lorsque vous êtes sur la page « Mes 
groupements », cliquez sur « Modifier ».

Vous pouvez ensuite ajouter un 
établissement par recherche sur le 
SIRET (14 chiffres sans espace) dans la 
case en jaune ou supprimer un 
établissement (en cliquant sur la 
poubelle en vert)

Pour finaliser votre 
demande de 
modification, cliquez sur 
« Soumettre votre 
demande ». Celle-ci 
sera étudiée et validée 
par la CANUT sous 3h 
ouvrées.



Retrouver les informations 
(tableau de bord)



Tableau de bord général Le lien vers 
l’ensemble des 

marchés proposés 
par la CANUTLe nombre de 

souscriptions validées ou 
en cours de traitement 

par la CANUT

La liste du ou des 
établissements/groupem

ents que vous gérez

La liste des marchés de 
votre établissement et 

leurs statuts



Gérer ses établissements, son 
compte utilisateur



Gérer mes établissements

Pour apporter des modifications à votre 
établissement (adresse, SIRET, etc.), cliquez 
sur « modifier », apportez les modifications 
nécessaires puis cliquez sur « enregistrer ». 
Vos modifications sont soumises à 
validation de la CANUT.

Pour rattacher votre compte utilisateur à un 
établissement supplémentaire, pour modifier 
les informations d’un établissement, rendez-
vous sur votre « Tableau de bord », puis cliquez 
sur « Gérer mes établissements »



Gérer mes établissements

Pour rattacher votre compte 
utilisateur à un nouvel 
établissement, cliquez sur 
« Ajouter un établissement ».

Vous pouvez ensuite ajouter un établissement 
par recherche sur le SIRET (14 chiffres sans 
espace) dans la case en jaune.

Celle-ci sera étudiée et validée par la CANUT 
sous 3h ouvrées.



Modifier votre « compte utilisateur »

• Pour apporter des modifications à votre compte 
utilisateur (mail, téléphone, etc.), cliquez sur votre nom 
en haut à droite de la page, puis sur « mon compte »

• Cliquez ensuite sur « modifier mon compte » et laissez-
vous guider. Toute modification sera soumise à 
validation de la CANUT.



Comment commander ?



Comment commander sur un marché ?

https://portail.canut.org/for
m/inscription

Validation CANUT sous 24h

Accès au « tableau de bord » 
pour vérifier si mon 

établissement a déjà finalisé 
sa souscription :

Permet d’obtenir la 
convention par mail

Accès direct aux coordonnées 
titulaires et pièces du marché

Sans engagement

Renvoyer la convention signée 
à canut@canut.org

Vous pouvez exécuter le 
marché

La redevance annuelle 
commence au mois suivant

Dans « Gérer mon marché » : 
accès aux coordonnées 

titulaires et pièces du marché

Exécution directe auprès du 
titulaire : expression de 

besoin, demande de devis, 
transmission des 

commandes, règlement des 
factures

Conditions et 
prix de la 

souscription

Inscription sur le 
portail CANUT

« Préparer sa 
souscription » Souscrire Contacts avec 

le titulaire
Exécution 

directe

Si oui, rendez-vous 
à l’étape 4

Rendez-vous 
à l’étape 

Visualisation de « Tous les 
marchés »

Guide 
d’utilisation 

du portail 
CANUT

https://portail.canut.org/form/inscription
https://canut.org/conditions-dadhesion/
https://canut2.files.wordpress.com/2024/03/canut_guide-utilisation-portail_v1-1.pdf


Comment commander sur le marché multi-éditeurs ?

https://portail.canut.org/for
m/inscription

Validation CANUT sous 24h

Accès au « tableau de bord » 
pour vérifier si mon 

établissement a déjà finalisé 
sa souscription :

Permet d’obtenir la 
convention par mail

Accès direct aux pièces du 
marché

Sans engagement

Renvoyer la convention signée 
à canut@canut.org

Vous pouvez exécuter le 
marché

Dans « Gérer mon marché » : 
accès aux coordonnées 

titulaires et pièces du marché

Exécution directe auprès du 
titulaire : expression de 

besoin, demande de devis, 
transmission des 

commandes, règlement des 
factures

Guide 
d’utilisation 

du portail 
CANUT

Inscription sur le 
portail CANUT

« Préparer sa 
souscription » Souscrire Contacts avec 

le titulaire
Exécution 

directe

Si oui, rendez-vous 
à l’étape 4

Rendez-vous 
à l’étape 

Visualisation de « Tous les 
marchés »

Accès au portail SCC pour 
demander un devis :

https://services.fr.scc.com/ca
nutme/

Guide d’utilisation du portail 
CANUTbySCC dans les pièces 

du marché

Accès au portail SCC en tant 
que visiteur :

https://services.fr.scc.com/ca
nutme/

https://portail.canut.org/form/inscription
https://canut2.files.wordpress.com/2024/03/canut_guide-utilisation-portail_v1-1.pdf
https://services.fr.scc.com/canutme/
https://services.fr.scc.com/canutme/
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